
032797161823/09/2010 17:15

" SC naEFORGE FRANCHI

RÉP UBI.\QJ~79~~~NCArSE
•

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

COUR D'APPEL DE DOUAI

CHAMBRE 2 SECTION 1

ARRÊT DU 23/09/2010

PAGE 02/05

N'-de MINUTE: .-Aoll.,~
N' RG : 09/07775 / '1J;)

Ordonnance de référé (N' 2009/04195)
rendue le 22 Octobre 2009
par le Tribunal de Commerce de LILLE

REF:JMD/CD

APPELANTS

S.A.S. GPAC prise en la personne de ses représentants légaux
Ayant son siège socîal270 boulevard Clémenceau
59700 MARCQ EN BAROEUL

Représentée par la SCP THERY-LAURENT, avoués à la Cour
Assistée de Me Thomas BUFFIN, avocat au barreau de LILLE

Monsieur Denis
né
demeurant d'Enghien
59700 MARCQ EN BAROEUL

Représenté par la SCP TIIERY-LAURENT, avoués à la Cour
Assisté de Me Thomas BUFFIN, avocat au barreau de LILLE

Monsieur Guy
né le
demeurant Nationale
59000 LILLE

Représenté par la SCP TIIERY-LAURENT, avoués à la Cour
Assisté de Me Thomas BUFFIN, avocat au barreau de LILLE

II'ITlMÉs

Monsieur Jean-Pierre
né le
demeurant Bouvines
59780 CAJvlPHIN EN PEVELE

Représenté par la SCP DELEFORGE FRANCHI, avoués à la Cour
Assisté de Me Marc DESURMONT, avocat au barreau de LILLE

BA

BO

FA



23/09/2010 17:1S 0327971618

0327971618

...
SC DELEFORGE FRANCHI

PAGE 03/0S

Deuxième Chambre Civile-S.l-RG 09/07775-Arrêt du 23 septembre 2010 .

Monsieur Cédric
né le
demeurant Massena
59650 VilLENEUVE D ASCQ

Représenté par la SCP DELEFORGE FRANCm, avoués à la Cour
Assisté de Me Marc DESURMONT, avocat au barreau de LILLE
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COMPOsmON DE LA COUR LORS DES DÉBATS ET DU
DÉLmÉRÈ
Christine PARENTY, Président de chambre
Jean Michel DELENEUVILLE, Conseiller
Sophie VALAY-BRIERE, Conseiller

GREFFIER LORS DES DÉBATS: Véronique DESMET

DÉBATS à l'audience publique du 27 Mai 2010 après rapport oral de l'affaire par
Jean Michel DELENEUVILLE
Les parties ont été avisées à l'issue des débats que l'arrêt serait prononcé par sa mise à
disposition au greffe.

A

ARRET CONTRADICTOIRE prononcé publiquement par mise à disposition
au greffe le 23 Septembre 2010 (date indiquée à l'issue des débats) et signé par
Cluistine PARENTY, Président, et Véronique DESMET, Greffier, auquel la minute de
la décision a été remise par le magistrat signataire.

***

Vu l'ordonnance du 22 octobre 2009 du président du tribunal de commerce de Lille,
statuant en référé, ayant désigné M. Bruno DUPONCHELLE en qualité d'expert avec
mission d'évaluer la valeur des actions au 28 août 2007 et au 5 mars 2008 de la société
OPAC;

Vu l'appel (nullité) interjeté le 4 novembre 2009 par la SAS OPAC, MM Denis
et Guy

Vu les conclusions déposées le 4 janvier 2010 pour ces derniers;

Vu les conclusions déposées le 5 mars 2010 pour MM Jean-Pierre et Cédric (ci­
après les consorts ;

'" '"
Attendu que la SAS GPAC, M:M Denis et Guy soutiennent
que l'ordonnance déférée est nulle, que M. DUPONCHELLE doit être désigné tiers
estimateur sans limites à sa mission et sollicitent la condamnation des consorts
à payer 2 000 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile;

Attendu que les consorts l'irrecevabilité de l'appel au visa de l'article
1843-4 du Code civil, subsidiairement que soit désigné un expert, sur le ;fondement de
l'article 145 du Code de procédure civile avec mission d'évaluer les actions de la.société
GPAC au 28 août 2007 et au 5 mars 2008 en tenant compte de tout acte commercial de
gestion ou tout acte accompli par les actionnaires majoritaires ayant pour effet
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d'llIDoindrir la valeur de la SAS GPAC, outre la condamnation solidaire de la SAS
GPAC, MM Denis et Guy à leur payer 2 000 € pour la
couverture de leurs frais irrépétibles ;

SUR CE:

Attendu que l'assemblée générale des associés de la SAS GPAC (GESTION DE PARC
D'AFFICHAGE DES COMMUNES) du 28 août 2007 a voté l'exclusion de M. Cédric

pour non libération du capital souscrit et celle de M. Jean-Pierre pour
infraction aux statuts ; qu'une seconde assemblée des associés a, le 5 mars 2008,
continué l'exclusion .des intéressés pour les mêmes motifs et a donné pouvoir au
président, M. Denis d'acquérir leurs actions; que les ayant
refusé les offres qui leur ont été faites, la SAS GPAC, MM Denis et Guy

, les ont assignés en référé en vue de faire désigner un expert chargé de
déterminer lavaleur des titres au 5 mars 2008 ; que les consorts ont obtenu que
la mission de l'expert soit étendue à la détermination de la valeur des actions au 27 août
2007 et qu'il soit tenu compte de l'évaluation de tout acte commercial de gestion ou tout
acte accompli par les actionnaires majoritaires ayant pour effet d'amoindrir la valeur de
JaSAS GPAC;

Sur la recevabilité de l'appel nullité

Attendu que l'article 1843-4 du Code civil donne pouvoir au président du tribunal de
commerce, statuant en la forme des référés, et sans recours possible. de désigner un
expert chargé de déterminer la valeur des droits sociaux d'un associé; qu'il est acquis
en jurisprudence que le juge ne peut délimiter la mission de l'expert estimateur, à peine
de nullité de sa décision; que le président du tribunal de commerce de Lille ne pouvait,
dès lors, comme il l'a fait, ordonner à l'expert de " tenir compte de l'évalUa1ion de tout
acte commercial de gestion ou tout acte accompli par les actionnaires majoritaires
ayant pour effet d'amoindrir la valeur de la SAS GPAC " ; que l'appel nullité est
recevable;

Sur le fOnd

Attendu que la Cour ayant, par 'arrêt de ce jour, ordonné la réintégration des consorts
dans le collège des associés de la société GPAC, le recours à un tiers char,gé de

déterminer la valeur de leurs actions est devenu sans mtérêt ;

" *
Attendu qu'il est équitable de laisser à chaque partie la charge de ses frais irrépétibles
et de condamner la société GPAC aux dépens pour avoir exclu fautivement ses associés,
décision directement à l'origine de la présente instance;

PAR CES MOTIFS:

La Cour, statuant publiquement, contradictoirement, en dernier ressort, par arrêt mis à
disposition au greffe,

Accueille la SAS GESTION DE PARC D'AFFICHAGE DES COMMUNES, MM
Denis et Guy en leur appel,

Annule l'ordonnance entreprise,
: ;.' ..~'.,.~ .

Dit n'y avoir lieu à désigner un tiers estimateur chargé de déterminer la valeur des
actions de la SAS GESTION DE PARC D'AFFICHAGE DES COMMUNES,
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Laisse à chaque partie la charge de ses frais irrépétibles,
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Condamne la SAS GESTION DE PARC D'AFFICHAGE DES COMMUNES aux
dépens de première instance et d'appel. qui pourront être recouvrés, pour ceux d'appel,
conformément aux dispositions de l'article 699 du Code de procédure civile.

a~---
EN CONSÉQUENCE

LA RÉPUIllJQUE FRANCAISE mande Cl"daMe!1JlIIl hu"m de
justice: !Uree requis, de mettre lEàitm!l!t(~on.
lIIlX P'OCUt..~ Glnlr>ux Cl""Pr_de 1. Rfpublique près 1"
iribtIMux dcGrandc lnstMced'y tenir la mmn,
llousCon1tJWlllanlS et Offieiefs de la Foret Publiqtlc dl; prtlerl1l!I.În forte
lorsqtfils en s...oronlltgdl:l'llenl requis.

En fol dl; quoi II; présent an«a tté sign~ pM lç Pr.!sidw.et le Ottffitt.

. DOUN, le
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